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Poids lourds
du PDC
au front
CLAUDE-ALAIN GAILLET

Le conseiller
aux Etats Urs
Schwaller, les
conseillers na-
tionaux Domi-
nique de Bu-
man et Chris-

tine Bulliard-Marbach: les poids
lourds du PDC fribourgeois
montent au front pour défendre
l’initiative populaire lancée par
le PDC suisse, sur laquelle le
peuple votera le 8 mars. Hier
lors d’un point presse à Fri-
bourg, ils ont détaillé les argu-
ments en faveur de l’exonération
fiscale des allocations pour en-
fants et des allocations de for-
mation professionnelle.

Lancer une initiative popu-
laire est un exercice «inhabituel»
pour le parti, a relevé Dominique
de Buman. Descendre dans la
rue pour convaincre le citoyen
aussi. Les militants démocrates-
chrétiens iront au contact de la
population ces prochains week-
ends, comme ils l’ont déjà fait
le 24 janvier.

Ils mettront notamment en
avant quelques chiffres relatifs
aux familles fribourgeoises. Dans
le canton, un quart des contri-
buables, soit 52000 personnes,
est concerné. Sur ce nombre, 40%
ont un enfant, 43% deux enfants
et 13% trois enfants. Aux yeux des
initiants, cette faible natalité dé-
montre qu’élever des enfants
coûte cher. L’exonération des al-
locations permettrait aux revenus
imposables de 50000 francs
d’économiser 1173 francs. Cette
économie, qui augmente le pou-
voir d’achat des familles, se
monte à 1550 francs pour des
revenus de 70000 francs, calcule
le PDC. Quant aux pertes fiscales
de 15 à 17 millions, elles sont
«supportables pour un canton
qui va bien», estime Urs Schwal-
ler, puisqu’elles ne représentent
que 0,5% des recettes fiscales.

Le comité de soutien fribour-
geois réunit une cinquantaine de
membres du PDC, dont ses dé-
putés au Grand Conseil, selon la
liste communiquée hier. Mais il
pourra aussi compter sur l’UDC
cantonale, qui a décidé de soute-
nir l’initiative. Absent du point
presse d’hier, son président Ro-
land Mesot a intégré la prési-
dence du comité de soutien. I

> Lire aussi en page 7
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Cinquante ans de vulgarisation
AGRICULTURE • Le Service de vulgarisation en économie familiale du canton célèbre
un demi-siècle de cours et de conseils aux paysannes fribourgeoises. Eva Flückiger y collabore.
JULIE RUDAZ

Pour célébrer son cinquante-
naire, le Service de vulgarisation
en économie familiale de l’Insti-
tut agricole de l’Etat organise
pour la première fois une jour-
née de la paysanne fribour-
geoise. La manifestation, qui se
tient aujourd’hui à Grangeneuve,
est proposée conjointement avec
l’Association fribourgeoise des
paysannes et la Freiburger Bäue-
rinnen und Landfrauenverband.
Depuis 17 ans, Eva Flückiger est
collaboratrice au Service de vul-
garisation où elle conseille et
forme les agricultrices.

Qu’est-ce que la vulgarisation en
économie familiale?
Eva Flückiger: Vulgariser signi-
fie transmettre du savoir. Une
grande partie de notre travail,
c’est la formation continue des
paysannes, épouses ou con-
jointes d’agriculteurs, pour lemé-
nage ou le nettoyage par exem-
ple. En 1965, deux ans après la
mise en place du service de
vulgarisation pour les agricul-
teurs, le Conseil d’Etat a voulu
offrir ce service aux pay-
sannes. A cette époque, on a
compris la nécessité de former
ces femmes, qui commen-
çaient à travailler directement
après la fin de leur scolarité
obligatoire et semariaient très ra-
pidement. Il y avait des besoins,
notamment dans les domaines
de la nutrition et de l’hygiène.

Les services que vous proposez
ont-ils encore une utilité à l’heure
actuelle?
Aujourd’hui, la plupart des pay-
sannes ne viennent pas dumilieu
agricole. Elles n’ont pas les
connaissances pour un ménage
rural, qui est souvent plus grand.
En moyenne, il y a plus d’enfants
et il peut y avoir aussi des appren-
tis et des employés autour de la
table. Il y a donc plus de travail.

Qu’apprenait-on aux paysannes
dans les cours des années 1960?
Il y avait par exemple des cours
pour la congélation. Comment
préparer les produits pour les
congeler. C’était une technologie
très nouvelle dans ces années-là.
On faisait aussi des conseils pour
le budget. Cela ne se fait presque
plus aujourd’hui, car ce service
est offert dans les communes.

Qu’est-ce qui a changé en cinquan-
te ans de vulgarisation agricole?

Maintenant les paysannes tra-
vaillent souvent à l’extérieur de
l’exploitation agricole. Environ
60% d’entre elles ont un emploi
à temps partiel. Malgré cela,
les familles paysannes restent
quand même plus tradition-
nelles que la majorité de la so-
ciété. Le taux de divorce est plus
bas chez les agriculteurs par
exemple. Les évolutions sont les
mêmes que pour le reste de la
société, mais elles se font tou-
jours en décalage.

Ce qui n’existait pas il y a
50 ans aussi, c’est la volonté pour
les exploitants agricoles de diver-
sifier leurs activités. A l’époque,
les paysans vendaient peut-être
leurs œufs et c’est tout. La diver-
sification, c’est ma spécialité. Je
donne des conseils pour la vente
directe ou l’agritourisme, des do-
maines qui bougent beaucoup
actuellement. Cette offre d’ac-
compagnement de projet, nous
le faisons depuis une vingtaine
d’années.

Comment intervenez-vous?
Soit je me déplace chez les agri-
culteurs, soit la personne vient
me trouver. J’ai aussi des cours
pour les groupes. Ce qui est com-
pliqué pour les projets de vente
directe, c’est que les exigences
légales sont les mêmes que pour
les autres commerces. On a ten-
dance à l’oublier. Il faut donc
voir si tout est conforme à ces
exigences.

Y a-t-il beaucoup de demandes
pour ce genre de conseils?
De plus en plus. Et les gens sont
aussi plus ambitieux. Ils veulent
construire, transformer, etc. Et
donc, on doit faire un petit busi-
ness plan pour évaluer combien
il faudra vendre pour s’en sortir.

Financièrement, ces activités
représentent-elles une part
importante du revenu des familles
paysannes?
Non, ce sont plutôt des projets
de niche. Si on doit gagner de
l’argent dès le début c’est très dif-
ficile, donc je dis toujours qu’il
faut pouvoir se permettre de se
lancer et avoir des réserves fi-

nancièrement. Certaines exploi-
tations ont un chiffre d’affaires
important, mais c’est le plus sou-
vent dans des familles où il y a
deux générations. De manière
générale, une exploitation suffit
à faire vivre une famille. Mais si
par exemple un fils reprend l’ex-
ploitation, ses parents voudront
faire autre chose, pour avoir un
revenu supplémentaire.

Le service de la vulgarisation en
économie familiale est-il destiné
uniquement aux paysannes?
Non. Parallèlement à l’offre desti-
née aux paysannes qui paient
une cotisation annuelle, nous
avons un programme qui s’ap-
pelle Grangeneuve pour tous. Ce
sont surtout des cours de cuisine.
Ils rencontrent beaucoup de suc-
cès. Et en été, on a souvent des té-

léphones. Des gens nous deman-
dent: pourquoi ma confiture
moisit? Qu’est-ce que je dois
faire? Dans ces cas, je ne de-
mande pas si cette personne
vient du monde agricole. Je ré-
ponds toujours volontiers, car ces
connaissances ont tendance à se
perdre et nous souhaitons les
conserver et valoriser les produits
indigènes. I
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Robert Bielmann est décédé à l’âge de 71 ans
Le présidentd’honneur de la Société des remontéesmé-
caniques de La Berra et ancien président de la commis-
sion cantonale de la Loterie romande (LoRo) est décédé
mercredi 4 février. Il s’est endormi sereinement dans sa
72e année à la suite d’une longue maladie. Robert Biel-
mann est né en 1943 à Treyvaux, où il a passé sa vie, à l’ex-
ception de deux années à Soleure durant sa formation
d’employé de banque à l’UBS.

En 1967, il entre au service de ce qui deviendra le
groupe Favorol Papaux, à Treyvaux, comme responsable
administratif, puis, dès 2000, comme responsable des fi-
nances. Sa carrière politique commence en 1978 au
Conseil communal de son village, où il siégera jusqu’en
1991, dont neuf ans en tant que syndic. Le radical en-
chaîne avec deux mandats au Grand Conseil, jusqu’en
2001.

Il entre en 1996 au conseil d’administration de la So-
ciété des remontées mécaniques de La Berra, qu’il pré-
side de 1999 à 2013. Robert Bielmann a été un artisanma-
jeur du renouveau de la station. De 2006 à 2013, il préside
également la commission cantonale de la Loterie ro-
mande, qui répartit les bénéfices de la LoRo. Très engagé
comme à son habitude, Robert Bielmann a notamment
été très actif sur le terrain.OW
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Le service social de la Sonnaz
s’offre un nouveau cadre
Le service social de la Sonnaz s’offre un peu
d’espace. Il vient d’emménager dans un nou-
vel immeuble à la route des Fluides 7, à Givi-
siez, où il dispose de tout un étage.

L’inauguration s’est tenue hier, en pré-
sence des autorités cantonales et commu-
nales. Entre la création du service en 1994 et
ce jour, «la population en situation de préca-
rité a évolué», relève les responsables du ser-
vice. La dotation en personnel a dû être ren-
forcée pour faire face à l’augmentation de la
charge de travail.

Les anciens locaux, situés dans un appar-
tement au rez-de-chaussée d’une maison fa-
miliale étaient ainsi devenus trop exigus pour
répondre aux besoins de ses bénéficiaires.
Ceux-ci viennent des huit communes mem-
bres de l’Association des communes de
la Sonnaz, à savoir Autafond, Belfaux, Chéso-
pelloz, Corminbœuf, Givisiez, Granges-Pac-
cot, Grolley et La Sonnaz.

En 2013, le service social de la Sonnaz –
fort de trois assistantes sociales et deux per-
sonnes pour l’administratif – a traité 342 dos-
siers pour une population de plus de
14000 habitants.NR

L’inauguration a eu lieu en présence
des autorités cantonales. VINCENT MURITH

Il était président d’honneur des remontées
mécaniques de La Berra. VINCENT MURITH

Eva Flückiger forme et conseille les paysannes fribourgeoises. VINCENT MURITH

«La plupart des
paysannes ne
viennent pas du
milieu agricole»


